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COMMUNIQUE DE PRESSE
Les ayant droits lancent un appel aux Etats-Unis pour le paiement de droits d’auteur pour la musique diffusée dans les bars et les restaurants

Cannes, 28 janvier 2004. - A l’occasion du festival du MIDEM à Cannes, les auteurs européens représentés par le GESAC, ont réitéré leur demande aux Etats-Unis de mettre fin à la situation par laquelle les bars, restaurants et commerces de détail sont exonérés du paiement de droits d’auteur pour les œuvres musicales.
En juillet 1997, à la suite d’une plainte déposée par les auteurs européens, la Commission européenne avait décidé d’entamer une procédure de règlement des différents devant l’OMC.

La décision rendue par l’OMC en juillet 2000 est claire et demande aux Etats-Unis de modifier leur loi sur le droit d’auteur afin de la rendre conforme aux normes internationales en matière de droit d’auteur.  Les accords TRIPS prévoient en effet que les auteurs sont rémunérés quand leurs œuvres sont diffusées par radio ou télévision dans des lieux accessibles au public.

Trois ans plus tard, il n’y a aucun signe positif démontrant la volonté des Etats-Unis de modifier leur loi.  Environ 70% des restaurants, bars, et commerces de détail américains sont toujours exemptés du juste paiement d’une rémunération pour la diffusion des œuvres par radio et télévision.

A la suite d’un accord provisoire avec l’Union européenne, les Etats-Unis ont versé une somme forfaitaire de 3,3 millions de dollars supposée couvrir les pertes encourues par les auteurs européens entre le 21 décembre 2001 et le 21 décembre 2004.  Cette forme de compensation ne résout pas le problème à long terme et constitue un précédent négatif pour le système de règlement des conflits de l’OMC.  Si les pays peuvent choisir d’appliquer ou non les décisions de l’OMC, ceci conduira à une érosion du système mondial de protection de la propriété intellectuelle.  

Plusieurs organisations d’ayants droit dont EFCA (producteurs et distributeurs de films), EMO (European Music Office), Eurocinema et FIAPF (producteurs de films), ICMP/CIEM (éditeurs de musique), IFPI et IMPALA (producteurs de phonogrammes), GIART (artistes interprètes) et IVF (éditeurs et distributeurs de vidéos) ont exprimé leur soutien en faveur d’un changement rapide de la loi américaine.
Note pour les éditeurs : En 1997, à la suite d’une plainte déposée par la société d’auteurs IMRO avec l’entier soutien du GESAC, la Commission européenne a entamé une procédure de règlement des différents devant l’OMC contre la section 110(5)(b) de la loi américaine sur le droit d’auteur qui exempte, sous certaines conditions, des lieux publics - bars, restaurants et commerces de détail - du paiement de droits d’auteur pour la diffusion d’œuvres protégées par radio ou télévision.  L’UE a obtenu gain de cause devant l’OMC.
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